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FORMATION PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

Port d'un Appareil Respiratoire Isolant (ARI) 

Formation initiale ou recyclage 

1 Jour - Présentiel 

  

  

Ce module répond à l'obligation de formation des salariés dur les Equipements de Protection 
Individuel notamment des Article R4323-91 & Article R4323-104 du code du travail. Ce 

module est dédié au port de l'ARI. 
  

  

Référence : PREV-ARI-FIR-1J-P 

Durée : 7h (1j) Modalité : Formation présentielle 

Tarif : nous consulter 

Délai d'accès : 5 semaines 

  

Effectif maximal : 6 participants 

  

  

Profil des apprenant(e)s 

  

• Tout secteur d'activité 

• Tout personnel en charge de réalisation de tâches en atmosphère viciée 

  

  

Prérequis 

  

• L'employeur doit s'assurer de l'aptitude médicale des participants au port de l'ARI (la signature de la convention de 
formation vaut engagement de ce prérequis notifié au point n°6) 

• Transmettre la fiche métier des participants 

• Transmettre un inventaire complet du matériel utilisé 

  

  

Objectifs pédagogiques 

  

• Maîtriser le cadre d’utilisation d’un Appareil de Protection Respiratoire 

• Identifier le matériel à disposition dans l’établissement 

• Appliquer les règles d’utilisation d’un Appareil de Protection Respiratoire 

• Mettre en œuvre et utiliser l'Appareil de Protection Respiratoire à disposition dans l’établissement 

https://prevat.catalogueformpro.com/
https://prevat.fr/bilan-de-competences-prevat-prevatvenir/
https://prevat.fr/strong/
https://prevat.fr/lapproche-mbti/
http://www.prevat.fr/
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Contenu de la formation 

  

• APPORT THEORIQUE : 
 

o Le cadre réglementaire 
o Les atmosphères toxiques et/ou irrespirable 
o L’Appareil Respiratoire Isolant à Circuit Ouvert (ARICO) 
o Les règles d’utilisation et d’engagement 
o Les autre EPI (vêtements, dispositifs anti-chutes, etc...) 

 

• APPORT PRATIQUE : 
 

o Mise en œuvre de l’Appareil Respiratoire Isolant à Circuit Ouvert (ARICO) 
o Reconnaissance ou travail dans un milieu toxique ou irrespirable avec visibilité 
o Sauvetage d’une victime dans un milieu toxique ou irrespirable avec visibilité 

  

Organisation de la formation 

  

Equipe pédagogique 

  

Intervenant.e spécialisé.e dans l'utilisation d'appareils respiratoires isolants 

  

  

Ressources techniques et pédagogiques 

  

• Exposés théoriques / Etude de cas concrets / Quizz en salle / Mise à disposition mémo apprenant en ligne  

• LOGISTIQUE : Venir avec son nécessaire de prise de note et ses EPI 

• EN INTRA : mise à disposition d'une salle dédiée à la formation avec espace de projection et d'un espace de manœuvre 
représentatif du métier nécessitant le port de l'ARI 

• EN INTRA : mise à disposition du matériel ESI, du registre de sécurité et des procédures internes 

• Avoir une bonne compréhension orale et écrite de la langue française (si besoin, interprète possible sur demande / devis)  

  

  

Suivi de l'exécution et évaluation des résultats 

  

• Feuille de présence / Formulaire individuel d'évaluation de fin de formation 

• Questions orales ou écrites / Mises en situation 
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